
Réunion de chan er du 25 mars 2024 

Correc ons demandées par PPF avant la réunion 

 

 

I – Correc ons restant à prendre en compte dans l’Annexe 1 au 
courriel du 18 mars 2024 à M. PAQUIN 

Remarques de forme sur le projet d’étude de diagnos c d’ensemble 

du 22 mars 2024 

- P 1 gauche : je réitère ma demande que soit indiquée la direc on du bief amont (qui est classé).  
- P 2 : je préférerais la rédac on « Relevés réalisés avec un scanner laser 3D d’une précision au 

millimètre. » 
- P 3 : le tracé de ce que l’on voit de l’allée principale au Sud du manoir est inexact. Je vous prie 

une nouvelle fois de corriger. Vous disposez de bonnes photos pour voir ce qu’il en est. En fait, 
la limite de l’herbe à droite de la photo suivante est parallèle à la limite droite du pavage : 

 



 

- p 8 : représenter convenablement le cagibi (avec sa niche) qui se trouve derrière le cabinet de 
toile es du RdC de la cage d’escalier du logis. Toutes mesures u les vont ont été fournies en 
page 22 de ma note de début février sur les « Relevés ». 

- p 24 : je ne comprends toujours pas ce que signifie ce que j’appelle le zigouigoui du mur de 
sépara on entre la tour Louis XIII et les écuries au niveau de l’étage des écuries. Prière de me 
l’expliquer.  

- P 62 : dans la cloison récemment restaurée en colombages, il n’y a pas un aussi fort 
décrochement que celui représenté entre le gros pilier du bas et le cloisonnement supérieur. 

 



 
 

 
 



 
 

 



- P 70 gauche, 103 et 104 : le dessin est à corriger pour ce qui concerne les fenêtres des deux 
tours, si du moins l’on veut bien adme re que les meurtrières visibles dans ces tours sont 
nécessairement antérieures aux grandes fenêtres voisines, ce qui paraît des plus 
vraisemblables. 

- P 99 : le coin Nord-Est de la maçonnerie du bâ ment Nord doit être colorié en vert et non en 
jaune. Montrer toutefois, en le coloriant en jaune, que le passage entre les deux par es de 
l’arrière-cuisine est de mon cru. On devrait également préciser, en l’indiquant en jaune là où il 
convient (la fenêtre de l’entrée) que j’ai modifié des ouvertures sur la façade Nord du bâ ment 
Nord (les deux fenêtres les plus à l’Ouest ainsi que le fenestrou entre les deux). C’est également 
moi qui ai percé le fenestrou sur cour du rez-de-chaussée de l’entrée du bâ ment Nord ; 
l’indiquer en jaune. Indiquer en jaune, bien que le mur doive être vert comme je viens de le 
signaler, que je suis intervenu sur les maçonneries intérieures du fenestrou de la première 
par e de l’arrière-cuisine (en face du cul du four).  

- P 100 : indiquer en jaune que j’ai (1) réduit d’un quart la largeur des fenêtres sur cour de l’étage 
du bâ ment Nord et (2) percé le fenestrou qui se trouve en face du haut de l’escalier à l’étage 
du bâ ment Nord. Ne pas oublier le fenestrou que j’ai fait percer dans le pignon Est du 
bâ ment Nord, afin d’apporter de la lumière dans le cabinet de toile es (représenter ce 
fenestrou dont vous avez la photo dans la par e III – Diagnos c sanitaire (a en on : l’ouverture 
« porte à gauche » pour voir la verdure extérieure à par r de la douche). Indiquer en jaune que 
j’ai restauré le parement Ouest de la porte vers la tour Nord-Est. A la légende rela ve à la 
cheminée de la grande pièce, ajouter « au » avant « XIXe siècle ».  

- P 101 : la cloison intérieure de la cheminée Nord du logis descend juqu’au niveau du plafond 
du rez-de-chaussée. En par culier, elle ne se voit pas au fond de la cheminée de l’étage alors 
que votre dessin indique qu’elle s’arrête au-dessus du plafond de l’étage. 

- P 117 : 1ère note en bas de page, me re « 91 » au lieu de « 90 ».  
- P 169 : La restaura on des corbeaux dans la salle-à-manger doit être prévue.  
- P 171 : au-dessus de la 3ème travée de l’escalier, le plafond devra être refait. L’indiquer. 

 

II – Correc ons restant à prendre en compte dans l’Annexe 2 au 
courriel du 18 mars 2024 à M. PAQUIN 

Remarques de fond sur le projet d’étude de diagnos c d’ensemble 

du 22 mars 2024 

- P 66 droite, 1er alinéa : modifier le texte en « Selon les sources ayant eu accès à l’ancien 
chartrier de la Chaslerie, la présence des Ledin qui furent les seigneurs de la Chaslerie et 
occupèrent la charge de vicomte de Domfront (me re ici le renvoi à la note 3) est a estée dans 
le Domfrontais dès le XIVè siècle avec Pierre Ledin vers 1382. » . 

- P 67 droite, 1er alinéa, 2ème phrase : rétablir « Peut-être » à la place de « Sans doute ».  
- P 68, juste après ce 1er alinéa, ajouter un nouvel alinéa pour évoquer la pe te porte entre 

l’entée et la salle-à-manger (voir sa photo, côté salle-à-manger, en page 2 de ma note du 3 
février dernier sur la par e II). Voici les photos du côté de l’entrée : 



 
 

 



- P 74 droite : les explica ons, à gauche de l’avant-dernière photo, sur les ouvertures du pignon 
Nord du logis sont à modifier : (1) il ne s’agissait pas d’une baie mais bel et bien d’une porte 
puisqu’elle descendait jusqu’au sol de la chambre Nord : 

 
Et (2) il ne s’agissait pas d’une meurtrière mais d’un fenestrou (voir les feuillures intérieures de 
l’encadrement de granit qui sont la preuve de la présence ancienne d’une menuiserie) : 

 

 



 

 

III – Correc ons demandées par PPF sur la par e « V -Es ma on » 
de la version du projet du 22 mars 2024 

- P 1 : Ce e version fait état d’un chiffrage total de 2 543 506,23 € H.T., soit 3,5 % de plus que 
celle du 18 mars 2024. Pour autant et de façon générale, il n’y a pas leu de donner les 
évalua ons au cen me près. Sur le tableau synthé que de la page 1, donner les es ma ons 
en k€ (en arrondissant au plus proche).  

- P 19 et 20 (et toutes pages comportant, pour d’autres bâ ments, des tableaux synthé ques 
analogues) : donner les es ma ons en k€ (en arrondissant au plus proche). Ce serait bien que 
toutes ces pages de tableaux synthé ques sont rées sur un papier de couleur. 

-  


